
Chambre des Représentants. 

SESSION DE !918- i9t9. 

Budget général 
des recettes et des dépenses pour l'exercice 1919 (1). 

AMENDEMENTS PRÉSE.,TÉS PAR LE GOUVERNE.\IENT. 

·-- 
Bruxelles; le i2 septembre mm. 

A !Jionsieùt' le Président de la Chambre des Représentants, 
Palais de la Nation. 

.MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur lie vous adresser une note relative. à des amendements à 
apporter au projet de loi contcnànt le Budget général des Recettes et des 
De penses pour l'exercice 19 J9 . 

Ainsi qne le signale la noie ci-dessous, il y a lieu d'augmenter de 9 millions 
de francs l'évaluation de la recette à provenir de la redevance sur la circu 
lai ion fiduciaire, prévue à l'article 46 du Tableau XVII (Voies et Moyens). 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le b1inistre des Finances, 

LÉON DELACROIX. 

(1) Projet de loi, n° i07. 
Rapport, n° 249. 
Amendemént, n° 3!8. 
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NOTE 

AMENDEMENTS. 

TITRE PREMIER 

~ 2. - Dispositions diverses. 

C. JJ/inistère des Finances. 

AnT. 1fbis . 

Le Gouveniement est autorisé à 
emprunter à ta Banque Nationale de 
Belgique les sommes néeessaires à la 
substitution de la monnaie natioiwle à 
la monnaie allemande en exécution 
des arrêtés-lois des 24 octobre e_t 9·no 
vembre 1918. 
Les avances de la Banque seront 

'représentées par des bons du Trésor 
sans intérêt. Elles ne pourront excéder 
une somme de cinq milliards huit 
cents millions de /1·s. (5,800.000.000 
de fmncs). 

Les • bons seront remboursés au 
moy~n de ressources à provenir de la 
valorisation des monnaies allemandes 
en dépôt au compte du Trésor public. 

.ART, i [ter, 

Est approuvée, la convention conclue 
le 19 juillet 1919, entre le /Jliniswc· 
ries Finances et la Banque Nationale 
de Belgique, d l'efiet de 1'égler les 
dites a11ances et, notamment, dé déier 
miner les bonifications attribuées à la 
Banque en compensalioTi des {mis 
matériels de l'bnission correspondante 
de biUcts, ainsi que du droit de timbre 
et de la taxe sur la circulation. 

TITEL ÉÉN. 

§ 2. - Verscheidene bepalingen. 

C. hliniste,·ie van Financiën. 

ART. ftbls, 

De Regeeri119 wordt gemachtigd 
van de Nationale B011k 1;an België 
de so~men te leen te nemen die noo 
dig zijn lot ver?Jangiug der Duuseh» 
muni door nutionale ·1nuiit in uitcoe 
ri·ng der 'besluit-useuen van 24 Oc 
tober en 9 November 1918. 

De voorschotten der Bank wordeu 
1:ert.egenicom·digd dot»: Schatkistbons 
eender interest. Z1j mogen eeue som 
can dj/' milliard acht honderd mil 
lioen frank (5,800,000~000 frank) 
niet ové1·treflen. 

De bons zulle» uilgekeet·d worden 
door· middel. 1ïan · de iukomste« te 
cerkrijqe» door le waardemalâng 
der Duùseh» munt in bewaring ter 
1·eke11ing der Openbare Schatkist. 

ART. H ter, 

IJ/o,rdt goedgekeurd de overeen 
komst gesloten op 1.9 :Juli 191? 
tusse/ten de1i Minister van Finanéiën 
en de 1)1ationale Bank van'/Jclgië fen 
einde gemelde voorschotten te reqe 
Lw en, namelijk, :de ve1·goedin9 le 
bepalen die aan de fJa_uk wordt toe 
gelu111d ter vergeldiJUJ van de mate 
rieele kostrn der ove,·censtem,mende 
uitgifte van briefjes_, alsmede van het 



l 5 ) 

Pour l'ezéeution de cette conveti 
tion; il 1•at otevn·l :' 

1° Au budget de là Dette publique, 
sous l'article 41, un c,·édit aan. limi 
tatif de onze millions de fhmcs 
(11,000,000 j-1'.), ainsi libellé : « Bo 
nification à la Banque Nationate de 
/Jtlgique, en co11fonnité de· la conuen 
tum. du ·19 juillet 1919, relative aux 
avances pom· le retroit des monnaies 
allemandes, 
2" A l'urtiele 8 d11 budget des Non 

Yale1irs el des Remboursements; Uil 
crédit 8upplémtnlai·re de seize ûiil 
lions dt francs (16,000,000 fr.). 

ART, Hquater. 

La Co11ve11tion conclue· le 19 juil 
let 1919, entre le Gouven1eme11l et la 
Banque Nationale de Brlgique sera 
enregistré gratis .. 
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zegefrecht en van de taxe op den om 
loop. 

Tot 11livoe1'ing deze1· overeenkomst 
worden geopend : 

1° Bij <le hegrootirig de» Openbm·è 
'Setuû«, 01uie,· artike: 47,een niet bepe-,·kt 
krediet van elfmillioen (11,000,000 îr.) 
als volg~ : " Vergel<lfog aan de Na 
tionale Bank van België in overeen 
stemming met de overeenkomst gesloten 
cle,i 19° Juli 1919 aangaande de voor 
schotten beh·effemle · de infrekkùtg· dm· 
duitsehe minteu ; " 

2° Bij a1·tikel S de» beg1'ooling van 
Omuoarden eu 1'en,gbetalingeri, een ' . 

aa11vulle11d credie: van, zestien mil- 
lioen {1·ank (t6,000,000 /1·.). 

ART. Hquater. 

De op 19 Juli 1919 uuscne« de 
Regee1·ing en de Nationale Bank ~an 
België gesloten Overeenkomst zal kos 
teloos ge1'.egistreerd worden. 

NOTE JUSTIFJCATJVR. 
U,;\1rrêté-loi dti ~4 octobre !9f8, autorisa le Gouvernement à prendre 

toutes Jes mesures nécessaires en vue de l'assainissement de Ja circulation 
monétaire et un arrêté-loi du 9 novembre suivant 'décida une émission de 
Bons du Trésor dont le prix, il concurrence des trois quarts, était payable 
en marks. Cette émission concentra gans les caisses de l'Etat des monnaies 
allemandes correspondant à près de 2 milliards de francs. 
Pour se procurer les sommes destinées au rachat de l'excédent des marks 

en circulation, le Gouvernement s'entendit avec la Banque Nationale qui, 
dès i916, lui avait offert ses bons offices pour réaliser l'immense travail 
d'épuration. 
Elle fit au Trésor l'avance des sommes nécessaires, soit !>~800,000,000, et 

fut amenée notamment à émettre de nouveaux billets à concurrence de 
5 j ;, milliards de francs. 

Une convention fut conclue à l'effet de régler les modalités de l'avance . ' consentie à l'Etat, elle est subordonnée à l'approbation <le la Législature. 
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L'article inscrit au projet de loi du Budget a pour objet d'obtenir la sanction 
voulue. 

La Banque ne prélèvera aucun intérêt sur ses avances ; · mais il ne serait 
pas équitable de lui faire supporter les frais de l'émission extraordinaire de 
billets qu'elles ont imposés. 
Pour l'en dédommager, le Trésor Jui bonifiera annuellement une allocation 

correspondant :· 
1° Aux Irais.établis à O,i~ ¼ d'après des calculs méticuleux,de fabrication 

et de contrôle, de manipulation et de circulation, d'annulation et de des 
truction; 

2° Au droit annuel de timbre qui, fixé à 0,50 °/00 par la loi en vigueur, est 
portée à 1 °/00 (0, IO 0/o) par le projet qui vient d'être déposé. 

Un crédit est porté il cette fin an projet du Budget de la.Dette publique. 
Il ne se concevrait pas davantage <1ue la Banque fût tenue de payer sur 

une émission faite exclusivement dans l'intérêt public et sans profit pour elle 
la redevance d'un quart pour cent par semestre sur la circulation moyenne 
des billets au delà de 275 millionsprévue par l'article 7 des lois organiques 
de la Banque. 

Le montant' lui sera restitué à charge du budget des non-valeurs et rem 
boursements. 

* • • 
D'antre part, les évaluations des Voies et .Moyens relatives aux redevances· 

et taxes à charge de la Banque sont à mettre en rapport avec 1a situation née 
postérieurement à l'établissement du projet du Budget général. 

La bonification de 1 t/4. p. c. par semestre sur la circulation moyenne au 
delà de 275 millions, article 46, aucindra approximativement :20 millions au 
lieu des H millions prévus d'abord. 

PROJET DE CONVENTION A INTERVENIR ÈNTRE L'ÉTAT ET LA 
BANQUE NATIONALE IJE BELGIQUE, EN EXECUTION DE L'AI\RÈIÉ 
LOI DU 24 OCTOBRE f!H8. 

(Retrait des marks). 
Entre: 

LE MINISTRE DES FINANCES d'une part, 
et 

M. VAN DER REST, Gouverneur de la Banque Nationale de Belgique et 
M. ALD. E. JANSSEN, Directeur ff. de Secrétaire, à ce autorisés par déli 

bération du Conseil d' Administration, d'autre part, 
Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE PRBMIKR, 

La Banque Nationale de Belgique met à la disposition de l'Etat, à titre 
d'avances, une somme maximum de ~,800,000,000 francs pour permettre à 
l'Etat de liquider l'opératiou <lu retrait des monnaies allemandes, en exécu 
tion de l'arrêté-loi du ~4 octobre i918. 
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ABT. 2. 
L'avance sera représentée dans 1~ portefeuille de la Banque par des Bons 

du Trésor· à 5 mois. Ceux-ci seront de 100,000,000 chacun, sauf pour les 
sommes complémentaires. 

Les Bons remis à la Banque pourront être renouvelés en tout ~u en partie : 
en aucun cas, les échéances· ainsi prorogéesne pourront dépasser le délai 
pendant lequel la Banque aura été autorisée à suspendre le· remboursement 
en espèces de ses billets. 

AttT. 5. 

L'État s'engage à rembourser dans le plus court délai possible les avances 
faites par la Banque. 

Le produit de l'aliénation totale ou partielle ou de la dation en gage des 
marks retirés de la circulation et déposés à la Banque Nationale servira au 
remboursement des dites avances. 

ART. 4. 

Ces avances sont faites 'sans intérêt. Sm· la fraction de la circulation fldu 
claire excédant celle· qui correspond aux opérations productives, il sera 
alloué à la Banque une bonification de 0.2ä p. c. par an, augmentée d'une 
quotité correspondant au taux du droit annuel de timbre sur les billets au 
porteur. 

AltT, ö. 
La Banque prend à &A charge les différences de caisse résultant. des opéra 

tion d'é~hange de marks qu'elle a faites en exécution de l'al'l'êlé~loi du 
24 octobre 1918. 

Anr, 6. 

La circulation. fiduciaire correspondant aux opérations productives conti 
nuera d'être frappée de la taxe d'unquart pour cent par semestre sur l'excé 
dant de la eirculation moyenne des billets an delà de 27~1000,000 de francs 
prévue par l'article 7 des lois organiques. · 

ART. 7. 
Pour l'application des articles 4 el 61 il est convenu que la circulation cor 

respondant aux opérations productives sera déterminée par ·1e" rapport moyen 
entre Ic mouvement des opérations productives de la Banque au cours des 
dix années antérieures à la guerre et fa moyenne de la circulation de celte 
période déccunale. 

Anr.- 8. 
La présente convention prend cours à la date du i0r janvier _rn19. 
Fait en double à Bruxelles, le 19juillet 19·t9. 

Le Gouverneur de la B. N. de B .• 
VAN DER HEST, 

Le iJlinist1·è des Finances, 
L. Dsracaotx. 

le Directeur ff. de Secrétaire, 
JANSS.SN. 


